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Réunion du 15 Septembre 2020 
 

Membre Présent : Jacky BLANCARD 

Excusé : Gilbert MARTIN 

Objet : COUPE NATIONALE FOOTBALL ENTREPRISE 2020 / 2021 

                                                        TIRAGE DU PREMIER TOUR  

Suite à l’engagement automatique des Clubs Football Entreprise depuis deux saisons par la 

Fédération Française de Football, ce sont 14 équipes qui se sont engagées dans cette Compétition 

Nationale pour la LAuRAFoot dont 7 sur Clermont-Ferrand. 

Les Clubs pré-engagés par la F.F.F.début juillet 2020 avaient jusqu’au 26 juillet 2020 pour se 

désengager via leurs FOOTCLUBS. 

Les rencontres souhaitées entre certains Clubs de l’Isère et du Puy de Dôme n’ont pu se dérouler 

cette saison à cause des conditions sanitaires lourdes du moment. 

Ces rencontres entre équipes de différents Districts seront envisagées pour les saisons prochaines. 

                                                                DISTRICT  PUY DE DOME  

- CHEMINOTS GERZAT (Gerzat) 

- TRAMINOTS CLERMONT (Clermont-Ferrand) 

-  VOLVIC SOURCES  (Volvic) 

- MUNICIPAUX CLERMONT  (Clermont-Ferrand) 

- GAZELEC CLERMONT (Gerzat) 

- A.S. MEDICAL  (Clermont-Ferrand) 

- B.I.B. F.C.  (Clermont-Ferrand) 

PRECISIONS SUR LA COMPETITION REGIONALE : 

- Feuille de match papier qui sera présentée par le Club recevant. 

- Un arbitre central sera désigné par la C.R.A. 

- Un arbitre assistant bénévole sera fourni par chaque équipe sur chaque rencontre. 

- Les frais de l’arbitre central seront partagés entre les deux équipes. 
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- En cas d’égalité à la fin du temps réglementaire : TIRS AUX BUTS. 

- DEUX DOUBLE LICENCE MAXIMUM sur la feuille de match par équipe. 

COVID 19 : 

- QUESTIONNAIRE COVID 19 : Un questionnaire minimum pour chaque équipe sera fourni par 

l’équipe  recevante. 

- BORDEREAU D’EMARGEMENT : Un bordereau pour chaque équipe sera fourni par l’équipe 

recevante et devra être rempli par tous les joueurs et dirigeants des deux équipes AVANT le début 

de la rencontre et remis à l’arbitre central. 

- DU GEL HYDROALCOOLIQUE sera mis à disposition par le club recevant. Pour le port du 

masque, se référer au protocole régional de reprise des compétions. 

Le tirage est donc fait en présence de tous les représentants des 7 équipes (représentants avec 

leurs masques, distanciations sociales ainsi que gel hydroalcoolique) et le déroulement de la phase 

Régionale est le suivant : 

PREMIER TOUR : SEMAINE 39 (Du lundi 21/09 au Samedi 26/09) 

DEUXIEME TOUR : SEMAINE 40  (Du lundi 28/09 au Samedi 03/10) 

TROISIEME TOUR : SEMAINE 43 (Du lundi 19/10 au samedi  24/10) 

Les équipes qui reçoivent doivent caler leurs matchs avec leurs adversaires, dans la semaine prévue 

et le plus rapidement possible : 

POUR LE PREMIER TOUR 

POUR LA SUITE DE LA COMPETITION 

Puis envoyer un mail pour annoncer leurs matchs au service Compétitions : 

competitions@laurafoot.fff.fr 

DEROULEMENT DE LA PHASE REGIONALE POUR DESIGNER  TROIS 

QUALIFIES 

Les dates des trois rencontres du premier tour ont été fixées entre les Clubs 

lors de la réunion. 
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Ordre des matchs                  PREMIER TOUR : semaine 39  

      A           VOLVIC SOURCES         /      TRAMINOTS CLERMONT   jeudi 24/09 à 19H à Volvic 

      B           GAZELEC  CLERMONT  /       CHEMINOTS GERZAT   jeudi 24/09 à 19H30 à Gerzat 

      C           MEDICAL                   /      BIB       jeudi 24/09 à 20H  stade trémonteix à Clermont 

                                       EXEMPT : MUNICIPAUX CLERMONT 

 

DEMI-FINALES : Semaine 40    Les deux vainqueurs seront qualifiés 

      D               VAINQUEUR  MATCH  A         /        VAINQUEUR  MATCH  C 

      E                MUNICIPAUX CLERMONT     /         VAINQUEUR MATCH   B 

 

MATCH DES DEUX PERDANTS  DES DEMI-FINALES : Semaine 43   le vainqueur sera qualifié 

      F                PERDANT  MATCH E         /      PERDANT MATCH  D 

 

Les noms des six équipes de la LAuRAFoot qualifiées pour les 32èmes de finale devront être 

transmis à la F.F.F. par la Ligue pour le lundi 26 octobre prochain. 

 

32èmes FINALE : samedi 14 novembre 2020. 

16èmes FINALE : samedi 05 décembre 2020. 

 

  Gilbert MARTIN,                                                       Jacky BLANCARD, 

 Président Secrétaire 

 


